
 

 

Ecole publique les Korrigans                
8, rue Pierre Jakez-Hélias 
56250 Treffléan 
  

 Règlement intérieur  
 

Admission et inscription : 
 
Pour toute inscription, fournir le livret de famille ou une fiche d’état civil et un document attestant que l’enfant a subi les 
vaccinations obligatoires pour son âge.  
La souscription d'une assurance, quoique facultative pour les activités conduites pendant le temps scolaire dans le cadre 
des programmes, est vivement conseillée.  
Dans tous les autres cas (sorties  qui incluent la totalité de la pause du déjeuner ou dépassent les horaires habituels de la 
classe), l'assurance est obligatoire.  

Elle doit offrir une garantie responsabilité civile et une garantie individuelle accident. 
 

Fréquentation et obligations scolaires : 
 

La ponctualité est une obligation. Les élèves sont en classe le : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 12H00 et de 
13h30 à 16h15. L’école est ouverte pour l’accueil des élèves de 8h35 à 8h45 et de 13h20 à 13h30.  
Les élèves ne doivent pas pénétrer dans l’enceinte scolaire avant l’heure fixée : la surveillance ne s’exerçant que pendant 
les heures réglementaires. 
Les parents présents dans l’enceinte scolaire accompagnés de leurs enfants, en sont responsables.  
Les parents des élèves des classes maternelles conduisent leur enfant jusqu’à la porte des classes.  

Un enfant ne peut quitter l’école durant les heures scolaires sauf si les parents en font la demande écrite et qu’ils viennent 
le chercher. 
En application de l'article L. 131-8 du code de l'éducation, lorsqu'un enfant manque momentanément la classe, les parents 
ou les personnes responsables doivent, sans délai, faire connaître à l’enseignant et/ou à la directrice d'école les motifs de 
cette absence ; la légitimité du motif invoqué est vérifiée au regard des indications de ce même article. Les seuls motifs 
réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, 
réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, absence temporaire 
des personnes responsables lorsque les enfants les suivent.  
À compter de quatre demi-journées d'absences sans motif légitime ni excuses valables durant le mois, la direction de 
l’école saisit l’IA-DASEN sous couvert de l'IEN. 
 

Sortie des élèves : 
 

L’après-midi, à la fin des cours, les enfants autorisés à quitter l’école à 16H15 seront conduits au portail par les enseignants. 
Les autres seront pris en charge par le personnel municipal pour la garderie de 16h15 à 19h. 
En cas de retard imprévu des parents, l’enfant sera accueilli à la cantine le midi et à la garderie le soir. 
  

Vie scolaire : 
 

Droits des élèves : 
Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et respectés dans leur singularité. En outre, 
ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence physique ou morale, ces garanties s'appliquant non 
seulement aux relations à l'intérieur de l'école, mais aussi à l'usage d'Internet dans le cadre scolaire. 
Dispositions pour prévenir le harcèlement entre élèves : l’équipe enseignante agira en fonction des situations vécues en 
se référant au Plan de Prévention dans le Cadre du Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté (CESC) ainsi qu’au 
guide « Que faire pour agir contre le harcèlement à l’école ». Elle associera les familles à tout événement inquiétant 
survenant dans l’école.  
 
Obligations des élèves : 
Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité édictées 
par le règlement intérieur. Les élèves doivent, notamment, utiliser un langage approprié aux relations au sein d'une 
communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les règles d'hygiène et de 
sécurité qui leur ont été apprises. 
Tout acte de dégradation volontaire, de vandalisme, sur les locaux sera notifié auprès de la mairie. 
Le matériel ou les livres de l’école abîmés devront être réparés ou seront facturés selon l’état. 
 
 
 
 
 
 



 

 

Droits des parents : les parents sont représentés au conseil d'école et associés au fonctionnement de l'école dans les 
conditions définies par l'article L. 411-1 du code de l'éducation. Des échanges et des réunions régulières doivent être  
organisés par la directrice d’école et l'équipe pédagogique à leur attention, selon des horaires compatibles avec les 
contraintes matérielles des parents. Ils ont le droit d'être informés des acquis et du comportement scolaire de leur enfant. 
Ils ont la possibilité de se faire accompagner d'une tierce personne qui peut être un représentant de parent. Par ailleurs, 
dans chaque école, doit être prévu un espace à l'usage des parents d'élèves et de leurs délégués. 
 

Obligations des parents : les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent 
respecter et faire respecter les horaires de l'école. Le règlement intérieur de l'école détermine les modalités de contrôle de 
ces obligations. La participation des parents aux réunions et rencontres auxquelles les invitent la directrice d'école ou 
l'équipe pédagogique est un facteur essentiel pour la réussite des enfants. Il leur revient de faire respecter par leurs enfants 
le principe de laïcité, notamment en ce qui concerne les prescriptions de l'article L. 141-5-1 du code de l'éducation, et de 
s'engager dans le dialogue que leur directrice d'école leur propose en cas de difficulté. Dans toutes leurs relations avec les 
autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de réserve et de respect des personnes et des 
fonctions. 
 

Droits personnels enseignants et non enseignants : tous les personnels de l'école ont droit au respect de leur statut et de 
leur mission par tous les autres membres de la communauté éducative ; les membres de l'enseignement public bénéficient 
de la protection prévue par l'article L. 911-4 du code de l'éducation. 
 

Obligations personnels enseignants et non enseignants : tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la 
communauté éducative, de respecter les personnes et leurs convictions, de faire preuve de réserve dans leurs propos. Ils 
s'interdisent tout comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou de leur famille, qui serait 
discriminatoire ou susceptible de heurter leur sensibilité. 
Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations sur les acquis et le 
comportement scolaires de leur enfant. Ils doivent être, en toutes occasions, garants du respect des principes 
fondamentaux du service public d'éducation et porteurs des valeurs de l'École. 
 

Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans l'école : 
principes de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir d'assiduité et de 
ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect de l'égalité des droits entre 
filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale. En aucune circonstance, 
l'usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre adultes et élèves et entre 
élèves constitue également un des fondements de la vie collective. 
   

Hygiène, santé et sécurité : 
 

Il est recommandé aux familles d’être vigilantes afin d’éviter la recrudescence des poux, d’agir efficacement dès le début 
et d’en avertir l’enseignant. En cas de maladie contagieuse, prévenir l’école le plus rapidement possible. 

Tout traitement médical au sein de l’école se fait sous la responsabilité du médecin scolaire 
de l’Education Nationale qui élabore un  PAI (Projet Accueil Individualisé) 

 
Pour des raisons de sécurité et d’hygiène alimentaire, les sucettes, bonbons, chewing-gums et autres sucreries sont 
interdits.   
L’équipe enseignante se dégage de toute responsabilité pour la perte de jeux ou d’objets de valeur au sein de l’école. 
 

La charte de l’utilisateur de l’Internet doit être connue de l’ensemble des élèves. 
 

L’utilisation d’un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de communications électroniques par un élève est 
interdite au sein de l’école et durant les activités d’enseignement qui ont lieu hors de l’établissement scolaire (plateaux 
sportifs, gymnases…). L’utilisation de tels équipements est réservée à des usages pédagogiques mis en œuvre sous la 
responsabilité d’un membre de la communauté éducative dans et hors de l’établissement. 
Durant les sorties scolaires comportant une nuitée, les élèves bénéficient d’une plage horaire pour utiliser leur téléphone 
mobile aux fins de communiquer avec leurs représentants légaux sous la responsabilité d’un adulte appartenant à la 
communauté éducative. 
Le non-respect de ces dispositions pourra entraîner la confiscation de l’appareil lequel sera susceptible d’être 
récupéré par les représentants légaux auprès de la directrice d’école le jour même. 
  
 Règlement intérieur voté par le conseil d’école du mardi 8 novembre 2022. 
 

✄----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je soussigné(e) _________________________________________________ père, mère, tuteur de l’élève / des élèves 

______________________________________________________________ déclare avoir pris connaissance du 

règlement de l’école et m’engage à le respecter. 

 Signature des parents :                                                                                         Signature de l’élève / des élèves :  
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